
IEN-ASH de la Sarthe        CDO/CDA 

 

Année scolaire 2011-2012 

 

Elèves concernés Demandes Dossier constitué par 
Dossier à 

retourner à 
Date « butoir » 

 Elèves du 1er degré 
 

En grande difficulté 
scolaire 

Orientation vers les 
enseignements adaptés (EGPA) 
 
 Dossier pour CDOEA 

Directeur d’école primaire  
IEN ASH 
Coordonnateur 
EGPA 

 
 
 

 Elèves du 2nd degré 
 

En grande difficulté 
scolaire 

Orientation vers les 
enseignements adaptés (EGPA) 
 
 Dossier pour CDOEA 

Chef d’établissement de collège  
IEN ASH  
Coordonnateur 
EGPA 

 
 
 

 

 Elèves handicapés ou 
avec suspicion de 
handicap 

 

Orientation vers les dispositifs 
IME ou SESSAD pour 2010/2011 
 
 Dossier pour CDA-PH/MDPH 

Enseignant référent du secteur 
en collaboration avec le 
directeur d’école ou le chef 
d’établissement 

 
Référent de secteur 

 
 
 

 

 Elèves handicapés ou 
avec suspision de 
handicap 

 

Orientation vers les dispositifs 
CLIS ou UPI pour 2010/2011 
 
 Dossier pour CDA-PH/MDPH 

Enseignant référent du secteur 
en collaboration avec le 
directeur d’école ou le chef 
d’établissement 

 
Référent de secteur 

 
 
 

 

 Elèves handicapés ou 
avec suspicion de 
handicap 

Demande d’AVS-i pour 
2010/2011 
 
 Dossier pour CDA-PH/MDPH 
 

Enseignant référent du secteur 
en collaboration avec le 
directeur d’école ou le chef 
d’établissement 

 
Référent de secteur 

Tout au long de 
l’année  
 
 

 

 Elèves handicapés  
Renouvellement d’AVS-i pour 
2010/2011 
 
 Dossier pour CDA-PH/MDPH 
 

Enseignant référent du secteur 
en collaboration avec le 
directeur d’école ou le chef 
d’établissement 

 
Référent du secteur 

 
 
 

 


